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ARTICLE 2

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Lorsqu’une personne physique ou morale facilite, par l’utilisation d’une interface électronique 
telle qu’une place de marché, une plateforme, un portail ou un dispositif similaire, les ventes à 
distance ou la livraison de produits, elle vérifie avant chaque mise en ligne d’une proposition à la 
vente ou à la livraison de produits couverts par le principe de responsabilité élargie du producteur, 
la désignation effective d’un mandataire par la personne physique ou morale mettant en ligne l’offre 
de vente ou de livraison. En cas de mise en ligne d’une offre à la vente ou à la livraison non 
couverte par un mandataire sur l’interface électronique, la personne physique ou morale facilitant la 
vente en ligne ou la livraison de produits par l’interface électronique est responsable de plein droit 
de l’acquittement des contributions financières mentionnées au premier alinéa de l’article 
L. 541-10-3. »
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Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de responsabiliser les plateformes de vente de 
type place de marché en les rendant solidaires du paiement de l'éco-contribution prévue par la filière 
à responsabilité élargie du producteur du textile.

La place de marché est la forme juridique se développant le plus rapidement dans le secteur de la 
vente en ligne. De larges places de marché telles qu'Amazon, Shein ou TEMU hébergent sur leurs 
plateformes des vendeurs ne disposant pas de représentation légale en France ou au sein de l'Union 
européenne.

Les places de marché ont vu le jour pour permettre un contournement des obligations imposés aux 
producteurs, distributeurs et importateurs de produits. Les vendeurs y écoulant leurs produits exerce 
une concurrence déloyale pour les producteurs européens, qui font face à un dumping 
environnemental et social.

Si ces places de marché et subséquemment les revendeurs qui y sont présents n'étaient pas 
concernés par l'application de primes et de pénalités, ainsi que leur modulation, cette proposition 
serait largement inefficace.

Cette situation ne peut plus durer. Étant en capacité d'autoriser ou non l'accès à leurs plateformes à 
ces vendeurs, elles ne peuvent s'exonérer de toute responsabilité quant aux pratiques et aux produits 
commercialisés par ces mêmes vendeurs.

Nous proposons donc rendre les places de marché solidaires du paiement de l'éco-contribution pour 
les produits commercialisés sur leurs plateformes.


